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La réforme du décret du 14 octobre 1991

• Entreprises exécutant les travaux :

• Vous allez bénéficier d’un rééquilibrage des 
responsabilités entre les 3 acteurs : maîtres 
d’ouvrage, exploitants de réseaux, 
entreprises de travaux

• Mieux informées et mieux protégées, vous 
pourrez concentrer vos efforts sur votre 
cœur de métier et ce qui relève de votre 
propre responsabilité : Préparer et exécuter 
les travaux dans des conditions assurant la 
maîtrise de la sécurité et la prévention des 
dommages
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La réforme du décret du 14 octobre 1991

• Rôle des Exécutants de travaux (dès le 1er 
juillet 2012) :

• Pour répondre aux appels d’offre des maîtres d’ouvrage, 
Tenir compte des informations figurant dans le DCE, 
qui seront à l’avenir beaucoup plus précises en ce qui 
concerne la localisation des réseaux existants

• Vérifier la présence dans les marchés de travaux de 
clauses spécifiques, notamment sur la Rémunération 
des travaux en fonction de leur complexité

• Utiliser systématiquement le Guichet unique et 
Adresser une DICT (nouveau formulaire) à chaque 
exploitant identifié par le Guichet unique 

• Prendre en compte les réponses aux DICT ainsi que 
les indications données par le maître d’ouvrage dans le 
marché de travaux (qui contiendront si nécessaire le 
résultat d’investigations complémentaires)



4

Nouveau formulaire

de DT et DICT
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Nouveau formulaire

de Récépissé de 

DT et DICT
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La réforme du décret du 14 octobre 1991

• Rôle des Exécutants de travaux (dès le 1er juillet 
2012) - suite :

• Préparer le chantier en tenant compte des organes de 
sécurité des réseaux situés dans l’emprise des travaux 
(signalés dans les récépissés de DICT), et du marquage 
piquetage (effectué selon le cas par le maître d’ouvrage ou 
par l’exploitant de réseau)

• Assurer une qualification suffisante des salariés
intervenant sur les chantiers, en particulier les conducteurs 
de travaux, les opérateurs d’engins et tous les opérateurs 
sur chantiers de travaux urgents, et à compter du 1er 
janvier 2017, leur délivrer une autorisation d’intervention à 
proximité des réseaux

• Ne pas démarrer les travaux avant de disposer de toutes 
les réponses aux DICT relatives à des réseaux 
sensibles pour la sécurité (gaz, électricité, chaleur, rail)
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Exemple de marquage 
des réseaux enterrés au 

droit d’un futur chantier de 
terassement
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La réforme du décret du 14 octobre 1991

• Rôle des Exécutants de travaux (dès le 1er juillet 
2012) - suite :

• Conserver les réponses aux DICT (et les données utiles 
du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre) sur le 
chantier pendant toute la durée des travaux

• Respecter strictement les prescriptions fixées par le 
Guide technique encadrant les techniques de travaux 
employées près des réseaux (approuvé par l’Etat), sous 
forme de fiches téléchageables sur le site du Guichet 
unique

• Arrêter les travaux en toutes circonstances où la 
sécurité est en jeu (découverte de réseau non identifié, 
endommagement de réseau), prévenir immédiatement le 
maître d’ouvrage, et Remplir les formulaires ad hoc (arrêt 
de travaux, constat de dommage) 
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Formulaire de

Constat contradictoire

de Dommage
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La réforme du décret du 14 octobre 1991

• Rôle des Exécutants de travaux (dès le 1er juillet 
2012) – suite – Cas particuliers :

• Travaux près de branchements non 
cartographiés :
Prendre les précautions spécifiques lors de travaux 
près de branchements électriques ou gaz pourvus 
d’affleurant visible, et signaler immédiatement à 
l’exploitant tout écart supérieur à 1m entre la position 
réelle et le tracé théorique perpendiculaire au réseau 
principal

• Travaux urgents :
Contacter systématiquement les exploitants de réseaux 
sensibles (ils seront joignables 24h/24) avant de lancer 
les travaux, et Faire intervenir lors des travaux 
exclusivement des salariés qualifiés, puis adresser à 
tous les exploitants de réseaux un avis de travaux urgents
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Branchement gaz 
avec affleurant 
visible : 

Coffret

Investigations 
avant chantier – cas 
particulier des 
branchements

1 mètre 1 mètre
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La réforme du décret du 14 octobre 1991

• Rôle des Exécutants de travaux (dès le 1er juillet 
2012) – suite – Chantiers les plus sensibles :

• Une attention particulière pour les travaux près 
de réseaux de transport de matières 
dangereuses ou certains réseaux de 
distribution de gaz  :

En réponse à la DICT, vous serez contactés par 
l’exploitant pour une prise de rendez-vous sur le site 
des futurs travaux

Il est impératif de répondre à cette invitation qui se 
substitue à l’envoi de plans 

Vous bénéficierez alors d’un marquage des réseaux 
avec le meilleur niveau de précision possible, et à la 
charge de l’exploitant
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La réforme du décret du 14 octobre 1991

• ZOOM sur les Clauses techniques et financières 
nouvelles dans les marchés de travaux

• Clauses sur la rémunération en fonction de la 
complexité des travaux (cf. projet de norme NF S 70-003) 
Prix unitaires PU différenciés pour : 

• PU 0 : Investigations complémentaires avec fouille

• PU 1 : Travaux d’approche avec techniques douces, en 
particulier à proximité des branchements 

• PU2 : Dégagement de réseau

• PU3 : Protection mécanique des réseaux dégagés
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La réforme du décret du 14 octobre 1991

• ZOOM sur les Clauses techniques et financières 
nouvelles dans les marchés de travaux (suite)

• Clauses sur l’absence de préjudice pour l’exécutant 
des travaux :

• En cas d’empêchement de démarrage des travaux, faute 
de récépissé de DICT d’un réseau sensible, et malgré la 
relance faite

• En cas d’arrêt des travaux justifié par la sécurité et ne 
mettant pas en cause l’entreprise de travaux ;

• Clauses sur la prise en compte par le maître d’ouvrage 
de toute évolution des réseaux survenue après le 
récépissé de DT
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Accompagnement de la réforme

Expérimentations à Orléans et Perpignan

Sont testés en vraie grandeur de mi-2011 à mi 2013 :

 La mise en place des Bases de Données Urbaines (BDU)

 La mise en œuvre des investigations complémentaires avant les 
chantiers pour améliorer la cartographie des réseaux enterrés, 
en particulier celle des branchements non pourvus d’affleurant

 La prise en compte des résultats des investigations par les 
exploitants de réseaux dans leur propre SIG

 L’emploi des nouveaux formulaires de DT, DICT et leurs 
récépissés

 L’application du guide technique

L’expérimentation permettra une analyse coûts – avantages 

dont les conclusions pourront conduire à ajuster les 

dispositions réglementaires
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Accompagnement de la réforme

Premiers enseignements des Expérimentations

 L’offre des prestataires en investigations 
complémentaires (détection et géoréférencement) 
doit rapidement se densifier et se professionnaliser, à 
coût raisonnable

 La rédaction des nouvelles clauses techniques et 
financières dans les marchés devrait être normalisée

 Les formulaires et récépissés doivent être remplis 
avec plus de rigueur

 Les actions de formation des salariés des entreprises 
et des collectivités ne doivent pas attendre que les 
QCM et référentiels de certification soient validés

 L’initiative d’un tour de table des acteurs 
(collectivités et exploitants) pour la mise en place des 
BDU dans chaque zone géographique est urgente



1717

La réforme du décret du 14 octobre 1991

• Maîtres d’ouvrage de travaux (pour mémoire) :

• A compter du 1er juillet 2012 : Utiliser le guichet unique et 
adresser une DT à chaque exploitant identifié par le GU 

• A compter du 1er juillet 2012 : Prévoir des investigations 
complémentaires si en réponse aux DT sont indiqués en unité 
urbaine des tronçons de réseaux enterrés sensibles pour la sécurité 
en classe de précision B ou C

• A compter du 1er juillet 2012 : Prévoir dans le marché de 
travaux lorsque les investigations complémentaires ne sont pas 
obligatoires et pas effectuées des clauses techniques et financières 
fixant des règles techniques et des tarifications de travaux adaptées 
dans les zones d’incertitude de localisation des réseaux

• A compter du 1er juillet 2012 : Intégrer dans le DCE toutes 
les réponses aux DT et les résultats des investigations 
complémentaires – effectuer le marquage ou piquetage des réseaux 
enterrés
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La réforme du décret du 14 octobre 1991

• Exploitants de réseaux (pour mémoire) :

• Dès à présent et au plus tard le 30 mars 2012 :
Enregistrement sur le site du guichet unique des coordonnées 
auxquelles doivent être adressées les DT et DICT 

• Dès février 2012 et au plus tard le 30 juin 2013 :
Enregistrement sur le site du guichet unique des zones d’implantation 
des réseaux, bandes de 100 mètres de largeur centrées sur les 
réseaux et positionnées à 10 mètres près

• A compter du 1er juillet 2012 : indication dans les plans fournis 
en réponse aux DT et aux DICT de la classe de précision de chacun 
des tronçons situés dans l’emprise des travaux prévus

• A compter du 1er juillet 2012 : récolement de tous les réseaux 
neufs ou modifiés en classe A et en x, y et z
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La réforme du décret du 14 octobre 1991

• Exploitants de réseaux (pour mémoire - suite) :

• A compter du 1er juillet 2012 : réponse aux DT ou DICT par un 
rendez-vous sur site avec marquage ou piquetage dans le cas des 
réseaux de transport et pour les réseaux de distribution de gaz les plus 
sensibles (> 4 bar ou travaux sans tranchée ou centre urbain dense)

• A compter du 1er juillet 2012 : réponse aux DICT mentionnant 
la localisation des organes de sécurité présents dans l’emprise du 
chantier, et organisation interne permettant une intervention très rapide 

• Dès que possible et au plus tard le 1er janvier 2019 (en 
unité urbaine) ou le 1er janvier 2026 (hors unité 
urbaine)  : géoréférencement du tracé des réseaux enterrés 
sensibles pour la sécurité en classe A et emploi de fonds de plan 
géoréférencés dans le cadre des BDU
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Distribution du gaz :

 809 dommages en 2010 dont 239 pour lesquels plans et 
DICT n’étaient pas sur le chantier 

 26 000 clients coupés

 1700 personnes évacuées

 83% dommages sur branchements

 18 communes occasionnent 21% des dommages

Endommagements de réseaux en
Ile-de-France
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Transport de gaz :

 6 dommages (sans fuite) en 2010

Augmentation du nombre de travaux 
urgents (+6%)

Augmentation du nombre de chantiers non 
déclarés (+25%)

Endommagements de réseaux en
Ile-de-France
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Endommagements de réseaux en
Ile-de-France

Autres réseaux :

27 août 2009 (Paris 4) : endommagement d’un câble RTE 
225 000 volts dans le cadre de travaux sur un réseau de 
distribution d’eau, 2 salariés blessés et 55 000 foyers 
coupés.

12 mai 2011 (Vélizy) : rupture de fibres optiques lors de 
travaux de construction de la ligne T6 du Tramway. 
Arrêt durant plusieurs heures de nombreux sites Internet 
hébergés par Prosodie (Ministère de la Défense, 
Carrefour, les Galeries Lafayette, BHV,…)

Novembre 2011 (Epinay-sur-seine) : coupures 
récurrentes d’éclairage public suite aux travaux du 
Tramway
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